
E

EE

E E

E E

E E

E E

E E

E E

E E

E E

"

"

" "

" "

# #

# #

# #

# ##

#

# #

# #

# #

# #

# #

# #

E E

E E

k k
k k
k k

" "

" "

" " " "

" " " "

" " "

" " "

" " "

" " "

" " "

# #

# #

# # #

# # #

E E

E E

E E

E E

E E

E E

E E

E E

E E E

E E E

E E E

E E

E E

E E

" " " "

" " " "

" " " "

" " " "

# #

# #

# #

E E E E E E

E E E E E E

E E E E E E

E E E E E E

" " " " "

" " " " "

" " " " "

" " " " "" " "

" " "

" " "

# # #

# # #

! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! !

! ! !

! ! !

! ! !

! ! !

! ! !

! ! !

! ! !

! ! !

! ! ! ! !

! ! ! ! !

! ! ! ! !

! ! ! ! !

! ! ! ! !

! ! ! ! !

! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! !

! ! ! ! !

! ! ! ! !

! ! ! ! !

! ! ! ! !

! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! ! !

! ! ! ! !

! ! ! ! !

! ! ! ! !

! ! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

" "

" "

E E E E

E E E E

E E E E

E E E E

E E E E

E E E E

E E E E

E E E E

E E E

E E E

E E E

E E E

E E E

k k
k k
k k

" " " "

" " " "

" " " "

" " " "

" " "

" " "

" " " " "

" " " " "

" " " " "

" " " " "

" " " " "

" " " " " "

" " " " " "

" " " " " "

" " " " " "

" " " " " "

" " " " " "

" " " "

" " " "

" " " "

" "

" "

" "

# # #

# # #

# # #

# # # #

# # # #

# # # #

# # # #

# # # #

# # # #

# # # #

# # # #

# # #

# # #

# # # # # #

# # # # # #

# # # # # #

# # # # # #

# # # # # #

# # # # # #

# # #

# # #

W ISSANT

ESCALLES

LEUBRINGHEN

AUDEMBERT

LANDRETHUN-LE-NORD

HERVELINGHEN

P IHEN-LES-GUINES

P EUP LINGUES

BONNINGUES-LES-CALAIS

SAINT-INGLEVERT

´

0 0,5 10,25
Kilom ètre s

US1 Production primaire
US1.1.1 P rairie s

US1.1.2 Band e s  e nhe rbée s

US1.1.3 Culture s  annue lle s

US1.1.4 Horticulture

US1.1.5 Culture s  perm ane nte s

US1.1.6 Autocons om m ation

US1.1.7 Infras tructure s  ag ricole s

US1.2.1 Zone s  d e  coupe s

US1.2.2 P euple raie s

! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! !

US1.2.3 P lantations  réce nte s

US1.2.4 A vocation sylvicole  ou usag e  ind éte rm iné

US1.3.1 Carrière s , m ine s

llll
llll
llllUS1.3.2 Terrils  e n exploitation

US1.4.0 Aquaculture, pis ciculture
US2 Activités économiques secondaires et tertiaires

US2.1.1 Zone s  ind us trie lle s  e t d 'activités  économ ique s

US2.1.2 Zone s  d e  s tockag e  g az e t hyd rocarbure s

US2.2.0 Zone s  com m e rciale s
US3 Services et usages collectifs

US3.1.1 Em pris e s  s colaire s  / univers itaire s

G G G

G G G
US3.1.2 Em pris e s  hos pitalière s

E E E E

E E E E

E E E E

US3.1.3 Cim e tière s  e t lie ux d e  culte

US3.1.4 P arking s  e t place s

US3.1.5 Déche tte rie s  e t d écharg e s  publique s

US3.1.6 Autre s  e m pris e s  colle ctive s

k k k
k k k US3.2.1 P arcs e t e s pace s  verts  paysag e rs

" " " "

" " " "

" " " "

US3.2.2 Com ple xe s  s portifs  e t te rrains  d e  s ports

# #

# # US3.2.3 Golfs

# # # #

# # # #

# # # # US3.2.4 Cam ping s

US3.2.5 Com ple xe s  culture ls  e t d e  lois irs
US4 Réseaux de transports, logistiques et infrastructures

US4.1.1 Routie r principal

US4.1.2 Routie r s e cond aire

US4.2.1 Ferré principal

US4.2.2 Ferré s e cond aire

US4.3.0 Aérie n

US4.4.0 Fluvial

US4.5.0 Es pace s  as s ociés  aux rés e aux d e  trans ports
US5 Habitats

US5.1.1 Habitat continu forte m e nt com pact

US5.1.2 Habitat continu m oye nne m e nt com pact

US5.1.3 Habitat continu faible m e nt com pact

US5.2.1 Habitat d is continu forte m e nt com pact

US5.2.2 Habitat d is continu m oye nne m e nt com pact

US5.2.3 Habitat d is continu faible m e nt com pact

US5.3.1 Grand s  e ns e m ble s  colle ctifs

US5.3.2 Colle ctifs

US5.4.0 Habitat is olé
US6 Usages temporaires

US6.1.1 Chantie rs

US6.1.2 Extraction d e  m atériaux e n m utation

US6.2.1 Friche s  d 'activités  économ ique s

US6.2.2 Délais s és  urbains

US6.2.3 Es pace s  ag ricole s  non exploités
US7 Usages indéterminés

US7.0.0 Usag e s  ind éte rm inés

Découpage administratif
Lim ite  com m unale

Réalisation : Octobre 2018

carte : E3

"OCCUPATION DU SOL EN 2 DIMENSIONS - OCS2D
 2005-2015 - NORD ET PAS DE CALAIS"

USAGE DU SOL     année d e  référe nce 2015

P ilotée  par la P late form e  P ublique d e  l'Inform ation Géog raphique Nord -P as-d e -Calais, la cartog raphie  d e  l'occupation
d u s ol e n 2 d im e ns ions  utilis e  d e ux nom e nclature s  : le couvert d u s ol e t l'usag e  d u s ol. Ce référe ntie l OCS2D e s t
prod uit par photo-inte rprétation d 'im ag e s  aérie nne s  coule urs e t infraroug e  d atée s  d e  2005 e t 2015.

USAGE DU SOL - Niveau 3

Source s : ©P P IGE Nord -P as  d e  Calais  - OCS2D 2005-2015; Lim ite s  com m unale s  ©contribute urs  d e  Ope nStre e tMap OSM 2018
P rod uction : SIRS
CQE : W ATEAU-SEGALA-EGEOSOLUTIONS
P arte naire s te chnique s  e t financiers  : FEDER, Rég ion Hauts -d e -France, DREAL Hauts-d e -France, EP F Nord -P as  d e  Calais , Départe m e nt d u Nord , Départe m e nt d u P as -d e -Calais , SCOT d e
l'Arrag e ois , SCOT d e  l'Artois , SCOT d e  la Terre d e s  2 Caps , SCOT d e  Le ns -Liévin-He nin-Carvin, SCOT d e  Lille  Métropole , SCOT d u Boulonnais , SCOT d u Calais is , SCOT d u Cam brés is , SCOT d u
Grand  Douais is , SCOT d e  Fland re intérie ure, SCOT d u P ays d e  Saint-Om er, P ETR Ternois  – 7 vallée s, SCOT d u P ays  maritim e  e t rural d u Montreuillois , SCOT d u Vale ncie nnois , SCOT Fland re
Dunke rque, SCOT Osartis Marquion, SCOT Sambre-Ave s nois , P NR d e  l'Ave s nois, P NR d e s  Caps e t Marais  d 'Opale, P NR Scarpe Es caut, Ad ulm , Ad us , Ag ur, Aud s o, Aula, Bd co, Sim ouv.

Avertissement au lecteur : la lecture de cette carte est optimale au 10000e et au format A1; sa lisibilité n'est pas assurée pour les formats intermédiaires (A2, A3, A4, etc).


